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 Dans le cadre d’ un contrat de professionnalisation lors du recrutement  
      d’un salarié 
 
 Dans le cadre d’un PRO-A pour un salarié déjà en  CDI 

 Dans le cadre d’un CPF de transition professionnelle (ex CIF) 

 Dans le cadre d’un CSP (contrat de sécurisation professionnelle) ou d’un PSE (plan de sau-
vegarde) 

 Dans le cadre d’un contrat d’apprentissage 

 

Formation de niveau 4 (bac.) 

Epreuve en fin de formation : 3 CCP à valider 

L’épreuve de 2h40 s‘appuie sur :  

 Mise en situation professionnelle 

 dossier professionnel 

 3 écrits professionnels 

 
 
Le centre de formation et de recherche en éducation permanente 

Le CFREP de la Ligue de l’Enseignement des Bouches-du-Rhône dispense des forma-
tions depuis 1985, notamment dans les secteurs de l’animation, du  
social, des services à la personnes et de l’alphabétisation . Acteur de l’Etat par l’inter-
médiaire de la DIRECCTE, la DRDJSCS, le Conseil Régional, le CFREP est spécialisé dans 
la formation initiale, professionnelle et continue. 
 

Les objectifs de la Formation 

Dans le cadre déontologique de la médiation sociale, le (la) médiateur(trice) social(e) 
accès aux droits et services contribue à : 

 entretenir et faciliter les rapports sociaux et à favoriser l'inclusion des per-
sonnes par son activité de médiation destinée à tout public.  

 faciliter l'accès aux services et aux droits, lève les incompréhensions entre 
les personnes et les institutions et aide à la prévention et à la résolution de 
conflits. 

 Sa connaissance du territoire d'activité et ses liens avec les structures pré-
sentes contribuent à la mise en place de réponses adaptées aux besoins des 
publics et aux évolutions sociales. 

 

Formation 
 
La formation « Titre professionnel Médiateur(trice) social(e) accès aux droits et ser-
vices » permet de professionnaliser les médiateur(rice)s de terrain dans les 3 do-
maines suivants : 
 1-contribuer à une veille sociale et participer aux réseaux professionnels d’un 

territoire 

 2-assurer un service de médiation sociale 

 3-faciliter et organiser des activités supports à la médiation sociale. 

 

Publics et Pré-requis 

 Avoir un niveau scolaire minimum : 3ème / CAP/BEP 

 Etre à l’aise à l’écrit   

 Avoir la fibre sociale 

Dates Du  30/09/2020 au 15/10/2021 

Modalité  alternance 

Heures en centre 406 heures 

Nombre de place  16 

Jours de formation 1 jour par semaine + la moitié des va-

Certification 

Financement 

Modalités de Formation 


